
n 1 È V RE
le département 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
LIBERTÉ· ÉGALITÉ· FRATERNITÉ 

ARRÊTÉ relatif à la tarification dépendance de 
l'hébergement temporaire de l'EHPAD Les rives de la 
Nièvre à NEVERS à compter du 1er juillet 2025

N
° 

D 2025 - 898

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL, 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 

VU le Code de la santé publique; 

VU le Code de la sécurité sociale; 

VU le Code de l'action sociale et des familles; 

VU l'article 3.1 de l'arrêté du 9 décembre 2005 pris en application de 

l'article R. 314-13 du Code de l'action sociale et des familles, relatif à la transmission 

par courrier ou support électronique des propositions budgétaires et des comptes 

administratifs des établissements et services sociaux et médico-sociaux; 

VU la loi n
° 

2015 - 1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de

la société au vieillissement, dite loi A.S.V., notamment son article 58 et ses décrets 

d'application; 

VU la loi n
° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la

sécurité sociale pour 2024, notamment son article 79; 

VU le décret n
°
2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes

généraux de la tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et 

aux tarifs journaliers des établissements hébergeant des personnes âgées 

dépendantes relevant du I et du Il de l'article L.313-12 du Code de l'Action Sociale et 

des Familles; 

VU le décret n
° 

2025-168 du 20 février 2025 relatif au financement des

établissements participant à l'expérimentation prévue par l'article 79 de la loi n
° 

2023-

1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
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